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Le Gouvernement bernois a bel 
et bien communiqué des chiffres 
erronés dans le cadre de la campa-
gne du vote communaliste. Par le 
biais d’un bref communiqué diffu-
sé hier en fin d’après-midi, la Di-
rection des finances a officielle-
ment réagi aux accusations de 
tromperie portées lundi soir, à 
l’occasion de la séance du Conseil 
de ville prévôtois, par l’élu du Par-
ti socialiste autonome (PSA) Va-
lentin Zuber. Elle a reconnu avoir 
transmis de faux chiffres relatifs 
aux impôts cantonaux perçus à 
Moutier. «La Direction des finan-
ces a vérifié ce mardi (ndlr: hier) 
les rentrées fiscales perçues pour 
Moutier en 2015. Elle a constaté 
qu’un chiffre erroné a bel et bien été 
communiqué en raison d’une mé-
prise», peut-on lire dans le texte.  

24 mios, et pas 14 
Comme déjà relaté dans nos co-

lonnes hier, rappelons que les ac-
cusations formulées par Valentin 
Zuber portaient sur des propos 
dernièrement tenus par le con-
seiller d’Etat Pierre Alain 
Schnegg. Notamment à l’occa-
sion du congrès de Force démo-
cratique il y a trois semaines, ce 
dernier indiquait que la cité pré-
vôtoise rapportait annuellement 
entre 14 et 16 mios d’impôts can-
tonaux. Des chiffres remis en 
cause par le conseiller de ville 
PSA – conforté lundi dans ses 
propos par le maire de Moutier 
Marcel Winistoerfer – qui arti-
cule, lui, un montant de 23 mios. 

Une somme, qui, combinée 
avec les 50 mios que coûteraient 
la ville au canton et les 29 mios 
de la péréquation financière 
qu’elle lui rapporte, permettrait 

au final à l’Etat bernois de gagner 
trois ou quatre mios grâce à Mou-
tier. Et non d’en perdre sept, 
comme avancé dernièrement 
par le conseiller d’Etat. 

Dans son communiqué, la Di-
rection des finances confirme 
alors les doutes de Valentin Zu-
ber. Alors qu’elle annonçait, en 
mars dernier, des rentrées fisca-
les entre 14 à 16 mios, elle rectifie 
aujourd’hui en annonçant un 
montant de 24,3 mios. Une er-
reur de l’ordre de 10 mios qu’elle 
dit regretter et pour laquelle elle 
«présentera ses excuses au Conseil 
municipal de Moutier». 

Contacté hier, Valentin Zuber 
se montre peu réceptif au mea 
culpa du canton de Berne. Caté-
gorique, l’élu au Conseil de ville 

dit ne pas croire à une simple er-
reur. «Pareil chiffre est facilement 
vérifiable et doit être vérifié avant 
qu’un conseiller d’Etat ne l’utilise 
dans le cadre de la campagne. Ces 
données ont été sciemment mani-
pulées», argue-t-il. 

«Un mensonge d’Etat» 
N’y allant pas par quatre che-

mins, Valentin Zuber dénonce 
purement et simplement «un 
mensonge d’Etat organisé», esti-
mant que Pierre Alain Schnegg 
agit non pas «comme un conseiller 
d’Etat mais comme un militant 
probernois». 

Alors que les bulletins de vote 
ont été distribués il y a plusieurs 
jours déjà, l’élu PSA, par ailleurs 
porte-parole de Moutier ville ju-

rassienne, relève en outre que 
cette utilisation de chiffres erro-
nés est susceptible de remettre 
en question le résultat du scrutin 
du 18 juin. «Le camp probernois a 
monté toute sa campagne autour 
de l’idée que Moutier ne serait pas 
viable dans le Jura. Or, cette rectifi-
cation des chiffres prouve le con-
traire et pourrait amener certains 
électeurs ayant déjà “voté” non à la 
regretter.» 

S’il ne souhaite pas créer la polé-
mique dans cette campagne plu-
tôt apaisée, Valentin Zuber as-
sure que le camp autonomiste 
restera attentif. «Il pourrait no-
tamment être utile de compter le 
nombre de bulletins déjà rentrés, 
histoire de pouvoir s’assurer que 
cette tromperie n’a pas pu fausser le 

scrutin.» 
Quelque peu plus nuancé, le 

maire de Moutier Marcel Winis-
toerfer s’est réjoui que le canton 
ait reconnu son erreur hier. 
«Mais cette affaire reste toutefois 
grossière. Faire preuve d’une telle 
légèreté semble impensable, sur-
tout que les opérations de vote ont 
débuté», a-t-il déploré. Un senti-
ment partagé par le Conseil muni-
cipal, lequel a déclaré dans un 
communiqué avoir de la peine à 
«s’expliquer pareille légèreté qui a 
sans doute contribué à tromper cer-
tains électeurs». 

Canton peu loquace 
Marcel Winistoerfer n’a par 

ailleurs pas manqué de regretter 
le manque de loquacité du gou-

vernement hier. Force est en ef-
fet de constater que dans le com-
muniqué publié par la Direction 
des finances, le Conseil exécutif 
ne prend aucunement position 
sur les accusations de tromperie 
formulées à son encontre. Direc-
tement visé, Pierre Alain 
Schnegg était par ailleurs injoi-
gnable durant toute la journée. 
De quoi laisser présager un ma-
laise au sein du gouvernement, 
selon le maire. «Le Conseil munici-
pal est en droit d’attendre de plus 
amples explications et se réserve le 
droit de prendre les dispositions qui 
s’imposent. Une communication 
juste doit maintenant être faite au 
plus vite pour rétablir la vérité au-
près de la population», estime-t-
il. 
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VOTE COMMUNALISTE Accusé lundi de tromper les électeurs avec de faux chiffres, le canton de Berne a reconnu hier 
avoir communiqué des données erronées. Une erreur qu’il dit involontaire, sans pour autant convaincre tout le monde 

Le Gouvernement admet une erreur de chiffres

A moins de trois semaines du 18 juin, la ville de Moutier est plus que jamais sous le feu des projecteurs. KEYSTONE

VOTE DU 18 JUIN 

Un ambassadeur est-il libre 
dans ses prises de position?

Le conseiller national Manfred 
Bühler (UDC, Cortébert) n’a que 
très peu apprécié la récente prise 
de position publique de Jean-Da-
niel Ruch, actuel ambassadeur 
de Suisse en Israël. Dans le cadre 
de la campagne en vue du vote 
du 18 juin, ce Jurassien bernois 
natif de la commune d’Eschert 
est en effet intervenu sur Face-
book en avril dernier, appelant 
les Prévôtois à voter oui. Réagis-
sant à la publication d’une affi-
che, l’ambassadeur écrivait: «Jus-
qu’à présent, j’étais neutre dans ce 
débat sur l’avenir de Moutier. 
Maintenant, je dis que Moutier 
doit voter oui parce qu’il serait indé-
cent de donner la victoire aux fai-
seurs de haine».  

Une prise de position publique 
que vient de dénoncer Manfred 
Bühler en déposant une question 
urgente à l’adresse du Conseil fé-
déral. L’élu du Vallon rappelle 
tout d’abord que Jean-Daniel 
Ruch n’en est pas à un coup d’essai 
et qu’il avait déjà appelé à voter 
oui dans le cadre de la campagne 
du 24 novembre 2013 sur l’avenir 
institutionnel du Jura bernois. A 
l’époque, l’intéressé s’était défen-
du en affirmant avoir sollicité 

l’autorisation du Département fé-
déral des affaires étrangères 
(DFAE) et qu’en tant que natif de 
la région, il était légitimé à don-
ner son avis. 

En l’occurrence, Manfred 
Bühler veut d’abord savoir si 
Jean-Daniel Ruch a une nouvelle 
fois sollicité une autorisation du 
DFAE pour s’exprimer publique-
ment. «Un ambassadeur ne doit-il 
pas demander un congé de ses fonc-
tions pour s’engager dans l’arène 
politique?», insiste le conseiller 
national.  

Il veut aussi avoir l’avis du Con-
seil fédéral à ce propos, et plus 
particulièrement s’il juge appro-
priée «une position aussi tranchée 
de la part d’un ambassadeur en 
service dans un pays déchiré par 
un conflit politique et/ou reli-
gieux». Si le Conseil fédéral de-
vait juger cette prise de position 
inappropriée ou non autorisée, 
Manfred Bühler souhaite con-
naître à quelles conséquences 
s’expose son auteur. Estimant 
que les Prévôtois sont en droit de 
savoir si de tels propos sont ad-
missibles ou non, il demande un 
traitement urgent de son inter-
vention, avant le 18 juin.  PHO

TAVANNES Finances saines et nouvelles têtes chez Celtor  

Les déchetteries, une affaire qui marche
Les déchetteries intercommu-

nales connaissent un grand 
succès dans la région, selon un 
communiqué publié hier, à l’is-
sue de l’assemblée des délé-
gués des communes actionnai-
res de Celtor SA.  

Le taux de fréquentation ne 
faiblit pas à la déchetterie de 
Ronde Sagne, à Tavannes, avec 
une moyenne annuelle de 
246 usagers par samedi. En 
2016, la déchetterie a accueilli 
12 803 usagers, ce qui repré-
sente une augmentation de 
2 033 visiteurs par rapport à 
2015. 

Partenariat Vigier-Celtor  
Le 5 novembre dernier, une 

nouvelle déchetterie placée sur 
le lieu de l’ancienne halle 
d’écorçage à Rondchâtel a ou-
vert ses portes grâce à un parte-
nariat entre l’entreprise Vigier 
et Celtor. Un deuxième lieu qui 
devrait contribuer à soulager 
l’infrastructure de Tavannes par 
une diminution du nombre de 
personnes qui s’y rendent le sa-
medi matin. La déchetterie de 
Rondchâtel a accueilli 377 usa-
gers du 5 novembre au 31 dé-
cembre.  

L’assemblée de lundi soir a 
également approuvé le rapport 
de gestion et les comptes 2016 
présentés par le Conseil d’admi-
nistration. Au terme de l’exer-
cice 2016, le compte de résultat 
de Celtor SA est positif. Il pré-
sente un bénéfice net de 1,068 
million de francs.  

A quelques semaines de clore 
sa première année de prési-

dence, Michel Vogt s’est réjoui 
de ces excellents résultats, qui 
laissent entrevoir l’avenir de 
manière sereine.  

Deux nouvelles têtes  
La future destinée de Celtor 

débute par deux nouvelles no-
minations: Hansruedi Hürbin à 
la direction de l’entreprise et 
André Mercerat au Conseil 

d’administration. 
 Après 38 années d’engage-

ment à la tête de Celtor SA, 
Jean-Pierre Haussener a sou-
haité mettre un terme à son en-
gagement au service de la socié-
té au 31 mars. Il a remis ses 
mandats de membre de la di-
rection et de chef d’exploita-
tion.  

Engagé le 1er octobre 2016, 
c’est Hansruedi Hürbin, de 
Moutier, qui reprend donc la di-
rection de Celtor. Il a dirigé 
pendant 25 ans l’entreprise Be-
rom SA, à Bienne, une entre-
prise spécialisée dans le do-
maine du compostage. 

 Pour seconder le nouveau di-
recteur sur le site de Ronde Sa-
gne, Béat Gerber – un fidèle 
collaborateur de Celtor depuis 
sept ans, a lui été promu au 
poste de chef d’exploitation. 

Les membres du Conseil d’ad-
ministration sont réélus chaque 
année. Les six membres actuels 
ont vu leur mandat renouvelé. 
Pour renforcer son organe stra-
tégique, l’assemblée générale a 
élu une personnalité bien con-
nue de notre région, André 
Mercerat, ancien maire de 
Champoz.  MPR

La déchetterie de Ronde Sagne, à Tavannes, a connu une augmentation 
de  plus de 2000 usagers l’an dernier. ARCHIVES

ERREUR AVOUÉE...  On s’en doutait, Pierre Alain Schnegg n’échap-
perait pas, hier soir lors du débat organisé par la RTS au restaurant de 
l’Ours à Moutier, à des questions sur l’erreur commise et assumée. C’est 
Charles Juillard, le ministre jurassien des finances, qui lui lança la pre-
mière pique, — «On nous disait que Moutier payait 14 millions, ce n’est pas 
vrai» —, justement quand Pierre Alain Schnegg glissait, à propos des rap-
ports d’experts, que tout n’y avait pas été mentionné. «Evidemment, tout 
le monde peut se tromper», a lancé l’élu jurassien. «Nous en avons eu la 
preuve aujourd’hui.» Le conseiller d’Etat bernois met, lui, en avant que 
«la correction a été effectuée». Et d’ajouter qu’il regrette «cette erreur», 
que «le canton de Berne n’a pas fait campagne là-dessus» et que «c’est un 
raccourci» de dire que Moutier rapporte de l’argent au canton de Berne. 
Autre débatteur, le conseiller de ville PSA Pierre Sauvain ne jette pas la 
pierre au canton de Berne. «Effectivement, cela peut arriver. Le problème, 
c’est que des citoyens ont voté entre-temps.» 

 
DÉPLIANTS Les chiffres eronnés ont aussi été diffusés sur un tout mé-
nage de Moutier-Prévôté ainsi que sur un dépliant distribué hier et 
émanant des sections locales du PLR, de l’UDC et du PSJB. «Nous avons 
pris acte de l’erreur avouée par le canton et allons nous renseigner pour sa-
voir si un rectificatif est nécessaire», dit Patrick Roethlisberger, porte-pa-
role de Moutier-Prévôté et président de la section locale du 
PLR JB.  MHO/CBU

Il n’y a pas échappé


